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Contexte professionnel 
 

Public et conditions d’accès 
 

Le législateur impose la généralisation de la 
facturation électronique, avec une obligation de 
réception pour toutes les entreprises à compter 
du 1er septembre 2026 et une obligation 
d’émission pour les micro-entreprises, TPE et 
PME à compter du 1er septembre 2027. 
 

Entre autres points forts de cette formation : 
- Une formation pour réussir votre transition 

vers la facturation électronique en toute 
sérénité, comprendre les enjeux et les 
obligations de la réforme. 

- Une formation spécifiquement conçue 
pour les entreprises artisanales. 

- Une approche claire et pédagogique sur 
un sujet réglementaire. 

- Des repères concrets pour anticiper les 
impacts organisationnels et financiers. 

- Un format court et opérationnel (30 
minutes) pour aller à l’essentiel et agir 
rapidement. 

 

Salarié, chef d’entreprise, conjoint collaborateur. 
 
Prérequis : aucun. 
 
Effectif minimum par groupe : 1 apprenant. 
Effectif maximum par groupe : sans. 
 

 Cette formation est accessible aux personnes en situation 
de handicap. 
 

Objectifs 
 

Contacts 
 

 Comprendre les exigences réglementaires 
liées à la facturation électronique. 
 

 Se situer dans le périmètre de la facturation 
électronique (e-invoicing, e-reporting). 
 

 Identifier les solutions adaptées au profil de 
votre entreprise. 

 
 Anticiper et organiser la mise en 

conformité administrative et financière. 
 

 

CMA Formation Schiltigheim 
30 avenue de l’Europe, 67300 SCHILTIGHEIM 

  03 88 19 79 07 /  gestionfc67@cm-alsace.fr  
 
CMA Formation Colmar 
13 avenue de la République, 68000 COLMAR 

  03 89 20 84 62 /  gestionfcc@cm-alsace.fr 
 
CMA Formation Mulhouse 
12 boulevard de l’Europe, 68100 MULHOUSE 

  03 89 46 89 05 /  gestionfcm@cm-alsace.fr 
 
Référent handicap - Olivier FERRAND 

  03 88 19 79 74 /  oferrand@cm-alsace.fr 
 

Tarif 
 

Lieu et date  

Formation gratuite. 
 

 La formation est accessible 24h / 24 et 7 jours / 7 via la 
plateforme : https://www.artisanat.fr/.  
 

 La formation étant délivrée en distanciel, elle permet 
des entrées / sorties permanentes. 
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Durée de la formation - délai d’accès Modalités de formation 
 
30 minutes 
 

Le délai moyen d’accès à la formation est de 15 jours. 
 

 
Cette formation est accessible en Formation Continue. 

Modalités de validation 
 
Attestation de formation. 
 

 

Taux de 
réussite 

 

Taux de 
satisfaction  

 

Taux de 
recommandation 

 

 

 Nouveauté 
2026 

  

PROGRAMME 
 

 Pourquoi la facturation électronique s ’impose 
à votre entreprise 

- Comprendre les enjeux et le calendrier 
réglementaire 

- Mesurer les risques et conséquences en cas de 
non-conformité 

- Identifier les sources d’information fiables 
 

 Anatomie d’une facture électronique 
conforme 

- Identifier les règles de rédaction d’une facture 
conforme 

- Maîtriser le vocabulaire spécifique 
- Distinguer biens et services 
 

 Choisir les marchés adaptés à votre 
entreprise 

- Comprendre le fonctionnement du circuit des 
factures 

- Identifier les besoins liés aux outils de caisse et 
aux paiements 

- Obtenir et utiliser les identifiants professionnels 
(SIREN…) 

 

 

 Vos outils et vos partenaires : faire les bons choix 
- Identifier les acteurs et solutions disponibles 
- Vérifier la conformité des outils 
- Choisir une plateforme adaptée aux caractéristiques de 

votre entreprise 
- Identifier les coûts directs et indirects 
 

 Check-up final: coûts, impacts et organisation 
- Evaluer les impacts sur vos process internes 
- Anticiper vos engagements contractuels 
- Sécuriser votre mise en conformité 

Modalités pédagogiques Équipement technique 
 

• Formation en distanciel asynchrone 
permettant de suivre les modules à son rythme 
sur une durée de 30 jours et de les revoir sans 
modération 24h / 24. 

 
 
 
 
 
 
 

 

• Disposer d’une adresse e-mail valide, d’une connexion 
internet, d’un ordinateur équipé d’un navigateur et de 
systèmes d’exploitation adaptés. 
A noter que nos formations ont été conçues pour être 
visualisées à partir d’un ordinateur pour plus de confort 
d’utilisation. Le fonctionnement à partir d’un smartphone 
ou d’une tablette est possible, mais ne garantit pas 
l’ergonomie nécessaire pour un apprentissage optimal, ni 
l’accès à toutes les fonctionnalités ou ressources. 

 

Modalités d’évaluation  
 

Intervenants 
 

• Des mises en situation issues de cas réels. 
• Des vidéos et interviews. 
• Des activités interactives d’aide à la décision. 
 
 

Sans, sachant que la formation est proposée en distanciel 
asynchrone. Néanmoins, en cas de dysfonctionnement 
technique ou d’interrogation sur la navigation dans le module 
de formation, une assistance technique et fonctionnelle est 
disponible via la plateforme. 

 

 
 
 
      Conditions générales  
      de vente : 
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